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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2002-I-2486 DU 27 MAI 2002 CLASSE LE DÉPARTEMENT DE 
L’HÉRAULT EN ZONE À  RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB  

L’arrêté préfectoral n° 2002-I-2486 du 27 mai 2002 classe le département de l’Hérault en zone A risque d’exposition au 
plomb. 
SANTE - SATURNISME 
Zone à risque d'exposition au plomb 
(Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales) 
Extrait de l'arrêté préfectoral n° 2002-I-2486 du 27 mai 2002 
 
ARTICLE 1er : L'ensemble du département de l’Hérault est classé zone à risque d'exposition au plomb. 
 
ARTICLE 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, à tout 
contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie à l'habitation, construit avant le 1er janvier 
1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins d'un an à a date de la promesse de vente ou d'achat ou du contrat susvisé 
et réalisé conformément au guide méthodologique élaboré par les services de la Direction générale de la santé (DGS) et 
de la Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction (DGUHC). 
 
ARTICLE 3 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée à raison des vices constitués 
par l'accessibilité au plomb si l'état des risques n'est pas annexé aux actes susvisés. 
 
ARTICLE 4 : Cet état est dressé par un contrôleur technique agréé au sens de l'article L.111-25 du Code de la construction 
et de l'habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant contracté une assurance professionnelle pour ce 
type de mission. 
Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute autre activité d'entretien ou de réparation de cet 
immeuble. 
 
ARTICLE 5 : Lorsque l'état des risques révèle la présence de revêtements contenant du plomb, il lui est annexé une note 
d'information à destination du propriétaire, conforme au modèle pris par arrêté ministériel. 
 
ARTICLE 6 : L'état des risques, incluant la note d'information, est communiqué par le propriétaire aux occupants de 
l'immeuble (ou de la partie d'immeuble concerné) ainsi qu'à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des 
travaux dans cet immeuble (ou partie d'immeuble). 
En outre, cet état est tenu par le propriétaire à disposition des agents ou services mentionnés aux articles L.772 et L.795-1 
du Code de la santé publique ainsi que, le cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux agents du service prévention des 
organismes de sécurité sociale. 
 
ARTICLE 7 : Lorsque l'état des risques annexé à l’acte authentique qui réalise ou constate la vente révèle une accessibilité 
au plomb, le vendeur ou son mandataire informe le préfet en lui transmettant sans délai une copie de cet état. 
 
ARTICLE 8 : La zone à risque d’exposition au plomb portant sur l’ensemble du département, chaque commune devra 
inscrire cette décision dans son document d’urbanisme. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie de chaque commune du département de l’Hérault 
et au plus tard le 31 juillet 2002. 
 
ARTICLE 10 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er septembre 2002 et à L’issue de l’ensemble des formalités de 
publicité, affichage en mairie et publication dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
ARTICLE 11 : le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le Sous-préfet de Béziers, le Sous-préfet de Lodève, le 
Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le Directeur départemental de l'équipement et les Maires des 
communes de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs transmis au Conseil supérieur du notariat, à la Chambre départementale des notaires et 
aux barreaux constitués près les Tribunaux de grande instance dans le ressort desquels est située la zone à risque. 


